
Agriculture
Élevage

Formation
continue courte

en présentiel

Public visé
Organisation

Formation dispensée en présentiel au CFPPA de Sées.

Programme de la formation  
Journée 1 : réglementation
Journée 2 : spécificité de l’espèce et partage 
d’expérience - Évaluation

L’évaluation en fin de formation se compose d’un 
QCM. L’obtention de 60 % de bonnes réponses 
permet l’obtention de la certification. 

L’évaluation est obligatoire uniquement en 
formation initiale.

14h en formation initiale
7h en renouvellement

Toute personne qui, dans le cadre de ses 
activités économiques, manipule, transporte et 
convoie des animaux vivants sur une distance 
de plus de 65 km.

Le Certificat Certiphyto permet l’achat et l’utilisation à titre 
professionnel de produits phytosanitaires. Il est obligatoire pour 
les professionnels du monde agricole et des espaces verts.

Financement

 Financement personnel
 Compte Personnel de Formation
 Financement de Pôle Emploi
 VIVEA

Tarifs de formation selon le volume horaire
(nous contacter pour un devis)

Prochaines sessions :
Contactez le CFPPA pour plus
d’informations Responsable de formation

Lucile TEMPLIER

Secrétariat pédagogique
Isabelle DELAGUETTE

Inscriptions

Inscriptions selon le calendrier des sessions et les 
places disponibles

Modalités : prendre contact avec le CFPPA et 
remplir le bulletin d’inscription

Aucun prérequis n’est necessaire pour 
bénéficier de la formation. 

La formation est accessible aux personnes en 
situationde handicap. Pour toutes informations, 
nous vous mettrons en relation avec notre 
référente handicap.
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CFA-CFPPA de Sées 
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02 33 28 71 59
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